
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 DECEMBRE 2023 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
Le conseil municipal s’est réuni le 12 décembre 2023, à 20 heures, sous la présidence de Mme Marie-Annick CREACH’CADEC, 
Maire. Les points suivants étaient à l’ordre du jour. 

 
1- Approbation du procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023. Unanimité 

2- Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2024 : remplacement de la couverture de la salle de tennis. 
Montant des travaux : 482 133.15 €. Subvention sollicitée : 66 675.30 €. Unanimité 
 

3- Pacte Finistère 2030 – Construction d’un préau à l’école maternelle publique du lac 
Montant des travaux : 138 244,49 €. Subvention sollicitée : 41 473.35 €. Unanimité 
 

4- Mise en vente de l’ancien club féminin – Mandat de vente aux agences immobilières 
Mandat de vente aux agences immobilières pour un prix de 140 000 €. Unanimité 
 

5- Acquisition d’une parcelle située à Lanorven. Unanimité 

6- Cession d’une parcelle à Bodiliau. Unanimité 

7- Rétrocession de voirie du lotissement à Kergréach. Unanimité 

8- Actualisation du tableau de classement des voies communales. Unanimité 

9- Convention d’échanges de données géographiques avec la CCPA. Unanimité 

10- Convention de gestion au titre de la compétence « Défense extérieure contre l’incendie » avec la CCPA. Unanimité 

11- Reclassement du plan d’eau du lac en 2è catégorie piscicole. Unanimité 

12- Rapport annuel de la commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées. Unanimité 
 

13- Dérogation à la règle du repos dominical des salariés pour l’année 2024. Unanimité 

14- Modification de la délibération du 4 février 2011 relative à la scolarisation des enfants de Plabennec sur la ville de 

Gouesnou. Unanimité 

15- Convention avec la commune de Ploudalmézeau pour l’accueil d’un enfant à l’accueil de loisirs. Unanimité 

16- Concours de la commune à l’école Ste Anne pour l’acquisition d’équipements informatiques dans le cadre du socle 

numérique. Unanimité (6 abstentions) 

17- Acquisition d’équipements informatiques de l’école Sainte-Anne dans le cadre du socle numérique : écritures 

comptables. Unanimité (5 abstentions) 

18- Provisions pour créances douteuses.  
Budget communal : 1 436.82 €. Budget enfance-jeunesse : 4 762.63 €. Unanimité 
 

19- Admissions en non-valeurs de créances irrécouvrables 
Admissions en non-valeurs 2023 - Budget communal : 2 037.40 €. Budget enfance-jeunesse : 570.31 €. Unanimité 
Délégation au Maire pour l’admission en non-valeurs. Unanimité 

 
20- Décision budgétaire modificative n° 1 du budget général. Unanimité 

21- Décision budgétaire modificative n° 1 du budget annexe enfance-jeunesse. Unanimité 

22- Ouverture par anticipation de crédits d’investissements pour l’exercice budgétaire 2024.  
Foncier : 143 000 €. Installations sportives : 328 600 €. Unanimité 
 

23- Garantie de prêt à la SA Aiguillon construction pour la construction de 18 logements Impasse St Pierre. Unanimité 

24- Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 et approbation du règlement budgétaire 

et financier. Unanimité 

25- Détermination des durées d’amortissement des immobilisations. Unanimité 



26- Régularisation d’amortissement comptable d’un bien. Unanimité 

27- Participation à l’assurance prévoyance des agents. Unanimité 

28- Mise en place pour les agents communaux de l’allocation aux parents d’enfants en situation de handicap. Unanimité 

29- Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel : 

création d’une part supplémentaire du Complément Indemnitaire Annuel. Unanimité 


